
Le Probant N° 1049  Page 8 Vendredi 13 septembre 2024

Annonces Légales

VENTES 
 

FCI01801 

Maître Florence BARRE 
AUJOULAT 

Avocat au Barreau de la Guadeloupe, 
Saint-Martin, Saint-Barthélémy, 
62, rue Achille René Boisneuf 

97110 Pointe-à-Pitre 
Dos. n° 240032 

 

VENTE SUR SURENCHERE 

Il sera procédé à la mise en vente aux 
enchères publiques de l’immeuble suivant 
situé en la commune de LE GOSIER 
(97190) sur la parcelle de terre sis à Mare 
Gaillard formant le lot 2 du cahier des 
conditions de la vente et cadastrée sous 
les relations suivantes : 

Section-Numéro-Lieudit-Contenance 
BO - 562 - Petit Havre - 01ha 12a 01ca 
À l’audience du juge de l’exécution du 

tribunal judiciaire de POINTE-A-PITRE 
Le Jeudi 24 octobre 2024 à 10 heures 
Mise à prix : deux cent vingt mille euros 

(220.000 €) 
Le cahier des conditions de vente peut 

être consulté au greffe du juge de l’exécu-
tion du tribunal judiciaire au Palais de Jus-
tice sis 16, rue Dugommier à Pointe-à-Pi-
tre, ou au cabinet de la SELARL SCP 
MORTON & ASSOCIÉS sur rendez-vous 
pris au 05 90 82 32 45. 

Pour avis simplifié.  

FC07430 
 

AVIS DE VENTE AUX 
ENCHÈRES PUBLIQUES 
En l’audience du JUGE DE L’EXÉCUTION 

du TRIBUNAL JUDICIAIRE 
au Nouveau Palais de Justice 

16 rue Dugommier 97110 POINTE-À-PITRE 
aura lieu une adjudication 

LE JEUDI 24 OCTOBRE 2024 à 10h00 
 

Il sera procédé à la vente aux enchères 
publiques au plus offrant et dernier enché-
risseur des immeubles dont la désignation 
suit : 

À LA DEMANDE : 
La SELARL BCM, Administrateur Judi-

ciaire, RCS de LYON Siren 832 377 691 
domiciliée en son établissement de Gua-
deloupe sis Immeuble Marina Center - 
Blanchard 97 190 Le Gosier, Représentée 
par Maître Eric BAULAND. 

DESCRIPTION : 
La commune de SAINTE-ANNE (97180) 

sise sur une parcelle de terre dans le lotis-
sement Saint Sulpice et cadastrée sous les 
relations suivantes : 

Section-Numéro-Lieudit-Contenance 

Arrêté SG/DCL/BRGE du 28 décembre 2023 portant la liste des journaux habilités 
à recevoir les annonces judiciaires et légales valables 

du 1er janvier au 31 décembre 2024 pour la Guadeloupe.

AT - 323 - Burat - 17a 87ca 
Il s’agit d’une parcelle sur laquelle est 

édifiée une maison comprenant une buan-
derie, un débarras, un garage, un rez-de-
chaussée, un séjour, une chambre avec 
salle de bains attenante, deux chambres 
avec cabinet de toilette, une cuisine, un 
wc, un dégagement, une galerie, une ter-
rasse, trois balcons aux chambres. Cette 
description date de 25 ans. 

Le bien est occupé par un tiers sans 
droit ni titre. 

CONDITIONS DE LA VENTE : 
Tout intéressé peut prendre communica-

tion du cahier des conditions de vente au 
greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal 
Judiciaire 16 rue DUGOMMIER POINTE-À-
PITRE, Palais de justice ou au cabinet de 
la SELARL SCP MORTON & ASSOCIÉS 
sur rendez-vous pris au 05 90 82 32 45.  

Les enchères doivent être portées par 
ministère d’avocat inscrit au Barreau de 
Guadeloupe, Saint-Martin & Saint-Barthé-
lemy. 

Une seule visite des lieux sera organi-
sée. 

La vente aura lieu le JEUDI 24 OCTO-
BRE 2024 sur la mise à prix de CENT CIN-
QUANTE NEUF MILLE EUROS (159 000 
€) 

Frais en sus. 
Fait à POINTE-À-PITRE, le 2 septembre 

2024 
Signé : 
La SELARL SERVICES CONSEILS 
PLAIDOIRIES MORTON & ASSOCIÉS 
représentée par 
Maître Louis-Raphaël MORTON 

Doss n° 20200495-LRM/KL 

FC07429 
 

AVIS DE VENTE AUX 
ENCHÈRES PUBLIQUES 
En l’audience du JUGE DE L’EXÉCUTION 

du TRIBUNAL JUDICIAIRE 
au Nouveau Palais de Justice 

16 rue Dugommier 97110 POINTE-À-PITRE 
aura lieu une adjudication 

LE JEUDI 24 OCTOBRE 2024 à 10H00 
 

Il sera procédé à la vente aux enchères 
publiques au plus offrant et dernier enché-
risseur des immeubles dont la désignation 
suit : 

À LA DEMANDE : 
Maître Marie-Agnès DUMOULIN, de 

nationalité française, Mandataire Judi-
ciaire, domicilié 7 rue du Morne Ninine - La 
Marina 97190 LE GOSIER 

DESCRIPTION : 
Les biens et droits immobiliers situés sur 

la commune de PETIT CANAL (97131) sur 
une parcelle située à Maisoncelle et ca-
dastrée sous les relations suivantes : 

Section-Numéro-Lieudit-Contenance 
AZ - 485 - Maisoncelle - 10a 01ca 
Il s’agit d’une parcelle non bâtie, avec 

une légère pente, entièrement recouvert de 
végétation. 

CONDITIONS DE LA VENTE : 

Tout intéressé peut prendre communica-
tion du cahier des conditions de vente au 
greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal 
Judiciaire 16 rue DUGOMMIER POINTE-À-
PITRE, Palais de justice ou au cabinet de 
la SELARL SCP MORTON & ASSOCIÉS 
sur rendez-vous pris au 05 90 82 32 45.  

Les enchères doivent être portées par 
ministère d’avocat inscrit au Barreau de 
Guadeloupe, Saint-Martin & Saint-Barthé-
lemy. 

Une seule visite des lieux sera organi-
sée. 

La vente aura lieu le JEUDI 24 OCTO-
BRE 2024 sur la mise à prix de : 

SOIXANTE-HUIT MILLE EUROS 
(68 000 €) avec possibilité de baisse 

de mise à prix de 30% en cas de ca-
rence d’enchères. 

Frais en sus. 
Fait à POINTE-A-PITRE, le 2 septembre 

2024 
Signé : 
La SELARL SERVICES CONSEILS 
PLAIDOIRIES MORTON & ASSOCIÉS 
représentée par 
Maître Louis-Raphaël MORTON 

Doss n° 20231362-LRM/KL 

CHANGEMENT DE SIÈGE 
SOCIAL 

 

FC07432 

ENSANTE 
Société par actions simplifiée 

au capital de 1.000 euros 
Siège social : 855 rue de la République 

97116 POINTE-NOIRE 
(anciennement 7 Clos de la Grippière 

97170 Petit-Bourg) 
RCS POINTE A PITRE 898 153 549 

En cours de transfert RCS BASSE-TERRE 
 

Avis de publicité 

Par décision du 23/07/2024, les asso-
ciés ont décidé de transférer le siège so-
cial de la Société du 7 Clos de la Grippière 
- 97170 Petit-Bourg au 855 rue de la Ré-
publique - 97116 Pointe-Noire à compter 
du même jour. 

L’article 4 des statuts est modifié en 
conséquence. 

Mention sera faite au RCS de POINTE-
A-PITRE et de BASSE-TERRE 

Pour avis  

LIQUIDATION 
 

FC07435 

DELTA SERVICES 
SASU au capital de 7 500.00 € 

C/O BCM 
Immeuble Marina Center – Blanchard 

97190 LE GOSIER 
RCS PAP : 448 536 854 

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire a 
approuvé le 6 septembre 2024 les 
comptes de liquidation, a donné quitus au 
Liquidateur Maître Eric BAULAND, sis SE-
LARL BCM – Immeuble Marina Center – 

Blanchard – 97190 LE GOSIER, pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et a 
prononcé la clôture de la liquidation amia-
ble de la société DELTA SERVICES, à 
compter du même jour. 

Mention en sera faite au RCS de 
POINTE-A-PITRE 

Pour avis. Le Liquidateur  

FC07434 

TAKARI NET 
SASU au capital de 1 000.00 € 

C/O BCM 
Immeuble Marina Center – Blanchard 

97190 LE GOSIER 
RCS PAP : 825 068 851 

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire a 
approuvé le 6 septembre 2024 les 
comptes de liquidation, a donné quitus au 
Liquidateur Maître Eric BAULAND, sis SE-
LARL BCM – Immeuble Marina Center – 
Blanchard – 97190 LE GOSIER, pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et a 
prononcé la clôture de la liquidation amia-
ble de la société TAKARI NET, à compter 
du même jour. 

Mention en sera faite au RCS de 
POINTE-A-PITRE 

Pour avis. Le Liquidateur  

MARCHÉ PUBLIC 
 

FC07433 
 

 

Avis rectificatif du 09/09/24 

RÉGION GUADELOUPE 
M. PCR - Le Président 
Av. Paul Lacavé 
97100 Basse-Terre 
Tél : 05 90 80 40 40 
mèl : daja@regionguadeloupe.fr 
web : https://www.regionguadeloupe.fr 
Référence : 2024AO0137 
Objet : Marché de service régulier de 

transport scolaire 2025 / 2031 pour le 
compte de la région Guadeloupe. 

Remise des offres :  
au lieu de : 09/09/24 à 12h00 au plus 

tard. soit le 09/09/24 à 18h00 heure de Pa-
ris au plus tard. 

lire : 16/09/24 à 12h00 au plus tard. soit 
le 16/09/24 à 18h00 heure de Paris au plus 
tard. 

Date d’ouverture des offres 
Date d’ouverture des offres :  
au lieu de : 09/09/24 à 15h00 au plus 

tard. soit le 09/09/24 à 21h00 heure de Pa-
ris au plus tard. 

lire : 16/09/24 à 15h00 au plus tard. soit 
le 16/09/24 à 21h00 heure de Paris au plus 
tard. 

Pour retrouver cet avis intégral, allez sur 
https://www.eguadeloupe.com  

Une annonce légale à publier en Guadeloupe ? 

Simple - Facile - Paiement sécurisé 

Votre attestation  -  24 H / 24  -  7 Jours / 7 

www.leprobant.fr


